
DEPARTEMENT COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DE LA CHARENTE DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 23 NOVEMBRE 2007

LE VINGT TROIS NOVEMBRE DEUX MILLE SEPT à 17h30, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège social 25 boulevard Besson-Bey 
à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.
Date d’envoi de la convocation : 16 novembre 2007

Membres présents : 

Philippe  MOTTET,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François  NEBOUT,  Denis 
DOLIMONT,  Bernard  CHARRIER,  Robert  CHABERNAUD,  Bernard  SAUZE, 
Lionel  MERONI,  Jean-Claude  BESSE,  Bernard  BIRONNEAU,  André 
BONICHON, Jean-Claude BONNEVAL, Jean BOUGETTE, Michel CHAVAGNE, 
Guy  DUPUIS,  François  ELIE,  Annie  FOUGERE,  Maurice  HARDY,  Michel 
HUMEAU, Didier  LOUIS, Jean MARDIKIAN, Gérard MARQUET, Jean-Claude 
MOGIS, Daniel OPIC, Alain PIAUD

Ont donné pouvoir :

Bernard ALLIAT à Philippe MOTTET, Bernard CONTAMINE à Jean BOUGETTE, 
Jean-Yves DE PRAT à Jean MARDIKIAN, Louis DESSET à Bernard SAUZE, 
Jean DUMERGUE à Alain PIAUD, Martine FAURY à Annie FOUGERE, Maurice 
FOUGERE  à  Denis  DOLIMONT,  Jean-Pierre  GRAND  à  Lionel  MERONI, 
Christian RAPNOUIL à Didier LOUIS, Jean-Jacques SYOEN à François ELIE

Excusé(s) :

Michel BRONCY, Philippe BERTHET, Patrick RIFFAUD, Gilles VIGIER

Excusé(s) représenté(s) :

Délibération 
n° 2007.11.377

Association 
RESPECT ( réseau 
d'échange et de 
soutien sur les 
politiques 
environnementales 
des collectivités 
territoriales) : 
résiliation de 
l'adhésion



Par  délibération  n°  265  du  26  septembre  2002,  vous  avez  décidé  d’adhérer  à 
l’association  R.E.S.P.E.C.T.  (Réseau  d’Echange  et  de  Soutien  sur  les  Politiques 
Environnementales des Collectivités Territoriales), dont l’objectif est d’aider à l’utilisation, à la 
diffusion  et  au  développement  d’outils  d’évaluation  des  politiques  environnementales, 
notamment par la mise à disposition d’un logiciel permettant le suivi d’indicateurs.

Le montant de la cotisation pour la ComAGA en 2007 était de 2000 €. 

Compte tenu de ses difficultés, l’association n’a pu jouer le rôle de réseau d’information 
et de relais que la ComAGA attendait dans ce domaine. Par ailleurs, l’outil informatique proposé 
pour le suivi des indicateurs n’a pas évolué depuis plusieurs années et ne répond que très 
imparfaitement aux besoins actuels de la ComAGA.

Vu l’avis favorable de la commission environnement du 23 octobre 2007,

Je vous propose : 

D’APPROUVER la résiliation de l’adhésion de la ComAGA à R.E.S.P.E.C.T. ainsi que la 
démission de son représentant au conseil d’administration de cette association.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

29 novembre 2007

Affiché le :

29 novembre 2007
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